
LOCALISATION

Situation (rue, no) 

No parcelle(s)

Type d'immeuble

No(s) ECA

PROPRIETAIRE

Nom, prénom

Adresse

NPA, localité

Téléphone

E-mail

REQUERANT

Nom, prénom

Adresse

NPA, localité

Téléphone

E-mail

FACTURATION* Propriétaire r Requérant r

Demande de permis de construire

avec dispense d'enquête

Dossier no : ........................ ( à remplir par l'autorité communale )

Autorisation communale pour projets de minime importance selon les art. 111 LATC et 72 RLATC.

Les travaux ou constructions dispensés d'enquête publique au sens de la loi, en accord avec les voisins directs, et 
ne nécessitant pas d'autorisation cantonale peuvent faire l'objet d'une demande de permis avec dispense. Si le 

projet ne respecte pas les conditions précitées, une procédure d'enquête publique sera requise. 

Plan d’affectation communal – « PGA 1980 » et « RPGA 2018 » :

La révision du Plan général d’affectation communal approuvée en 2018 par le Canton est sujet à des recours 
encore pendants au Tribunal administratif. A compter de 2018 donc, et ce jusqu’à ce que la Cour rende sa 

décision, tout projet doit obligatoirement se conformer au règlement communal encore en vigueur (PGA de 
1980) tout en tenant compte de sa révision (RPGA de 2018). En cas de contradiction entre les deux versions du 

règlement, la disposition la plus restrictive s’applique, sans exception. 
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En Chenaux 8
1426 Concise 
024 434 62 62
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DESCRIPTION DES TRAVAUX

DATE:

SIGNATURES :  Requérant Propriétaire 

1 x Formulaire de demande de permis de construire avec dispense d'enquête, avec signatures des voisins directs  

1 x Extrait cadastral avec la position des travaux envisagés et les distances aux limites de propriété.

1 x Plans, coupes, élévations, photos, esquisses avec cotes nécessaires à la bonne compréhension des travaux envisagés.

1 x bilan énergétique (formulaires EN-VD et annexes)

1 x diagnostic amiante (si la construction a eu lieu avant le 1er janvier 1991)

Documents supplémentaires pour travaux de réfection de 

toiture avec isolation ou d'isolation périphérique :

Documents à joindre obligatoirement à toute demande :
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*La transmission de la demande à l'administration communale vaut acceptation des émoluments en vigueur
et annexés ci-après

ACCORD DES VOISINS DES PARCELLES DIRECTES : 
Parcelle Nom, prénom, adresse Signature

gianpaolomigliorini
Texte surligné 

gianpaolomigliorini
Texte surligné 


















